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Les Chevaliers de l'Eteignoir 
Vers 1830, à l'époque où régnait « Lafayetle 

en cheveux blancs » et où le grand mot 
d'« obscurantisme » était sur toutes les bou-
ches anticléricales, une ebansou fort en vogue 
disait, entre autres jolies choses, ceci : 

Puis commence la danse 
Des Chevaliers de l'Eteignoir ; 
Ils nous en font assez voir : 
Mais à présent, bonsoir ! 

On a compris que les « Chevaliers de l'Etei-
gnoir > n'étaient autres que les Jésuites, les 
Obscurantistes, les Hommes Noirs, dont la 
mission était, paraît-il, de cacher au Peuple 
la Lumière — cette lumière incomparable que 
les Républicains mangeurs de curés et des-
tructeurs d'Empires prodiguent, —chacun sait 
ça, — à chamlelles-que-veux-lu. 

Or, en ce temps de Wilsonisme, de Pana-
misme et de Reinachisme, en ce fortuné temps 
de République^, où nous vivons, il y a aussi des 
Chevaliers de l'Eteignoir : ce sont les Frères 
et Amis de la République. 

Ils sont, à l'heure actuelle, en train de 
« nous en faire voir », comme dit la chanson. 
Et, on peut le dire, ils nous en font voir de 
toutes les couleurs... 

Je n'insisterai pas sur les événement du 
jour. On les connaît. 

Jn veux simplement l'aire remarquer ici l'im-
bécillité des gens qui (après avoir aboyé aux 
chausses de M. Delahaye, après l'avoir traité 
avec indignation de diffamateur et de calom-
niateur) viennent nous corner aux oreilles 
mille et une balourdises en faveur du ré-
gime cher à leur cœur et surtout à nos bour-
ses: 

« C'est l'honneur de la République, de 
poursuivre les auteurs de scandales, clament 
ces nigauds. Sous un autre gouvernement, ces 
scandales, on les eût cachés. La République 
ne craint pas de les réprimer, elle. Sans pitié 
pour les coupables, elle les châtie, quels qu'ils 
soient. Elle demande la lumière, elle la veut, 
elle la fait... » 

Allons donc I Pour qui nous prenez-vous, 
bonnes gens? « Allez raconter cela à Dache, le 
perruquier des zouaves », comme disait l'élé-
gant écrivain opportuniste Ardouin-Dumazet, 
aujourd'hui rédacteur au Temps. 

Le wilsonisme est trop près de BOUS et vous 
barbotez trop bien dans la boue panamisle, 
pour que de telles idioties soient acceptées par 
des personnes sensées. 

Voyou», là, sans plaisanterie, «it-ce votre 

République qui a demandé, voulu et fait la 
lumière sur le wilsonisme? 

Non. Elle a, vous avez, en celle circonstance, 
marché à la lumière, à la justice, comme un 
bœuf marche à l'abattoir, comme un escarpe 
condamné à mort marche à l'échafaud. C'est 
contraints et forcés que vous avez, elle et vous, 
porlé la torche dans la caverne wilsonienne. 
Et encore avez-vous usé de tous les moyens 
pour affaiblir une clarté que vous ne pouviez 
plus obscurcir depuis que M. Cunéo d'Ornano 
vous avait poussés en avant, le louel dans les 
jambes. Ah l sans ce gêneur-là, comme vous 
eussiez avec ardeur joué de l'éteignoir, n'est-
ce pas?... 

Et les scandales actuels, aussi, vous avez 
voulu les étouffer. Osez donc prétendre le con-
traire! Vos hurlements de fureur contre le 
Courageux citoyen qui dénonçait, à la face du 
pays, la vénalité et la corruption parlementaire, 
nous les entendons encore. 

« Mensonges, calomnies, infamies I » uur-
liez-vous sur tous les tons et à tous les échos, 
« la République est pure, est vierge, est im-
maculée. Les impars, les corrompus sont dans 
le parti de l'accusateur. » 

Oui, voilà ce que vous disiez. 
Et c'est après cela que vous viendrez jouer 

les chevaliers de la Vertu, de l'Austérité, de 
l'Honnêteté, de la Probité I C'est après avoir 
fait tout, le reste et encore pire pour empêcher 
la lumière de jaillir et de montrer votre pour-
riture ; c'est après avoir tenté sur la Chambre 
des manœuvres abortives pour qu'elle n'ac-
couche point de la Commission d'enquête, que 
vous aurez l'audace charlatanesque de dire : 
« Les autres gouvernements eussent étouffé 
le scandale ; la République le montre et le 
punit. » 

Quel cynisme h. 
Eh bien, non, mille fois non, on ne vous 

croira pas, on ne vous croit pas. Car nul n'i-
gnore aujourd'hui que les républicains de la 
République parlementaire wilsonienne et pa-
namiste, sonl, bien plus que les Obscurantistes 
de 1830, les Chevaliers de l'Eteignoir. 

El chacun, quand vous les vantez, répète le 
refrain du temps de Lafayette : 

Ils nous en ont assez fait voir. 
Mais à présent, bonsoir! 

PAUL TROCHÏ. 

INFORMATIONS 

M. Bourgeois, garde des sceaux, a eu hier 
matin, au ministère de la justice, une confé-
rence avec M. Tanon, procureur général, qui 
l'a mis au courant des progrés de l'instruction 
poursuivie par M. Franqueville, juge d'ins-
truction. 

M. Andrieux aurait envoyé ses témoins à M. 
Ribot pour lui demander réparation du lan-
gage qu'il a tenu à son sujet dans la séance de 
vendredi. 

SEXTUPLE COMPARUTION 

Le bruit courait hier, au Palais, que M. le 
juge d'instruction Franqueville avait convoqué 
à son cabinet, pour huit heures du soir, six 
personnes, dont trois député* contre lesquels 
las poari»it#i ont été précédemment autori-

sées, et trois autres membres du Parlement qui 
n'auraient pas été compris dans la demande du 
gouvernement. 

L'heure de celte convocation fait faire d'in-
quiétantes suppositions. 

NOTRE AMBASSADEUR EN SUISSS 

Le ministre des affaires étrangères a reçu 
hier une dépèche de M. Arago, ambassadeur 
de France en Suisse. 

On nous assure que M. Arago, disant le 
triste effet produit par le vote de la Chambre 
des députés contre l'arrangement commercial 
et ajoutant que sa situation devient très diffi-
cile,.demande a être relevé de son poste. 

A PROPOS DU REJET LS LA CONVENTION 

FRANCO-SUISSE 

Le Journal ds Genève dit au sujet du rejet 
de la convention franco-suisse : 

< Cette décision a été accueillie chez nous 
avec plus de regret que de surprise. Une ère 
nouvelle s'ouvre, n'offrant que de tristes pers-
pectives pour les deux pays. Nous avons la 
confiance que la suspension des rapports com-
merciaux sera de courte durée et nous joignons 
à cet espoir le vœu qu'elle n'exerce aucune 
influence fâcheuse sur les relations cordia-
les existant depuis longtemps entre les deux 
pays. » 

On télégraphie de Berne, 26 décembre : 
« Le refus de ratifier l'arrangement fait 

tomber la convention littéraire, au moment où 
l'on cherchait une solution à la question des 
journaux entrant en Suisse par ballots ; ils se-
ront désormais soumis à la loi des postes. » 

NOUVELLES MILITAIRES 
M. le ministre de la guerre a laissé au com-

mandant de l'Ecole spéciale militaire le pouvoir 
de fixer les vacances du jour de l'an. 

Par analogie avec ce qui se passe à l'Ecole 
navale où, i cause de la situation excentrique 
de Brest, les élèves débarqueront seulement 
pendant deux jours du Borda, à l'occasion du 
1", M. le général Motas d'Hestreux a notifié 
au rapport que les sainl-cyriens sortiraient 
seulement ilimanche et lundi prochains. 

La mesure, on le comprendra, n'est pas sans 
causer un vif désappointement/ 

ETAT-MAJOR DE L'ARM«E 

Par un récent décret, ont été maintenus 
dans leur commandement : 

M. le général de division Cramezel de Kerhaé, 
commandant le 8e corps d'armée, à Bourges, 
depuis le 24 décembre 1889. 

M. le général de division Cailliot, comman-
dant le 10e corps d'armée, à Rennes, depuis le 
24 décembre 4889. 

La prochaine et imminente promotion dans 
Tétat-major général de l'armée ne compren-
dra que six généraux de division et sept 
généraux de brigade. En même temps qu'il 
soumettra ce mouvement à la signature du 
Président de la République, le ministre de la 
guerre fera signer le décret maintenant au 
cadre d'activité, «ans limite d'âge, le général 

Saussier. C'est le 16 janvier prochain que le 
gouverneur de Paris atteindra sa soixante-
cinquième année. Il conservera la présidence 
de la Commission supérieure de classement et 
la vice-présidence du Conseil supérieur de la 
guerre. Il y aura bientôt vingt-deux ans que 
le gouverneur de Paris a été nommé général 
de brigade, et quatorze ans qu'il a été promu 
au grade de général de division. 

La nomination du nouveau commandant du 
12e corps d'armée doit être signée aujourd'hui 
mardi, parle Président de la République. C'est 
le général, de France qui est actuellement à la 
tête de la 4« division d'infanterie, à Compiè-
gne, qui recueillera la succession du général 
de Launay. 

Parmi les nouveaux divisionnaires qui se-
ront nommés avant la fin de ce mois, figurera 
le général Riu, qui est, ou à peu prés, le 
doyen de nos généraux de brigade. 

REVUE FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE 
Paris, le 26 décembre 1892. 

Dans les tristes circonstances que traverse 
notre politique intérieure, la Bourse devait fi-
nir par céder aux impressions qui dominent 
au dehors. Vendredi, une véritable panique 
s'est produite sur notre marché. Mais pareils 
orages n'ont guère de durée dans un pays où, 
grâce à l'abondance de l'argent, ceux qui ont 
'imprudence de vendre leurs titres trouvent 

aussitôt des gens disposés à prendre leur 
place. 

Le 3 0/0 est remonté à 97.90 et le 4 1/2 
est à 104.95. 

Toutes les valeurs ont subi plus ou moins 
'impression d'un marché momentanément 

dévoyé. 
L'Italien ne saurait tarder à revenir au-des-

sus de 93 fr. 
Les Chemins Méridionaux valent 630. 
L'Extérieure reste à 63 11/16. 
L'action de la Banque de France cote 3,875 

francs. 
Le Crédit Foncier a payé son tribut aux dis-

positions du marché. Dans sa dernière réunion 
le conseil a autorisé pour 5,006,000 fr. de 
prêts nouveaux. 

La Banque de Paris à 660, à la veille de dé-
tacher un acompte de 20 fr., doit provoquer 
des achats qui relèveront le prix de ce titre. 

La Société Générale dont le bilan au 30 no-
vembre accuse un bénéfice net depuis le 4«r 

janvier de 3,564,327, varie de 465 à 470. 
Le Crédit Lyonnais à 765 est bon marché 

étant donné que son dividende pour 1892 sera 
le même que celui de 1891 qui était de 30 
francs. 

L'action Immeubles de France s'est maintenu 
à 496 au comptant. 

L'obligation Beyrouth-Damas Hauran est res-
tée à 313 fr. L'augmentation des bénéfices de 
la route Beyrouth-Damas a été de 455,424 du 
Ier janvier au 15 novembre. 

L'action Chalets de Commodité a conservé 
une bonne fermeté à 692.50. 

L'action privilégiée de la Galicia est en nou-
velle faveur sur le développement de la produc-
tion de la mine. Il y a près de 20,000 tonnes 
de minerai extrait. 

L'obligation 5 0/0 de la Compagnie Nationale 
d'électricité maintient ses progrès à 238. 

Les obligations 5 0/0 du chemin de fer Rock-
Island Péoriaet Saint-Louis doivent attirer l'at-
tention de l'épargne dans un moment où par 
suite de la tendance des valeurs similaires 
françaises à descendre au-dessous, de leurs 
cours, le revenu des chemins américains pa-
raîtra plus avantageux et le placement en ces 
valeurs plus assuré. Ces titres cotent 492.50. 

Les Chemins Economiques valent 421 fr. 
Ch. HEYMAN et C°, 

10, ru «» Qu»trs-S»ptes»br«,"Pari». • 



Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAUMUR 

SÉANCE DU 26 DÉCEMBRE 

Nomination du maire et des 
deux adjoints 

Présents: MM. Vinsonneau, Dr Peton, Gui-
bert, Lacroix, Bonneau, Lamy, Langlois, 
Bribard, Galbrun, Coutard, Julienne, Dous-
sain, Miloo, Dr Besnard, Piéron, Boisson, 
Roland, Pannier, Poisson, Hubert, Rivaio, 
Grosbois, Girandier, Paget, Péan. 

MM. Poitevin et Terrien, absents, se sont fait 

excuser. 
M. Vinsonneau invite le Conseil à désigner 

un secrétaire. 
M. Coutard est nommé. 
M. Vinsonneau cède sa place à M. Girandier, 

doyen d'âge. 
Celui-ci lit les articles de la loi manicipale 

relatifs aux Dominations des maires et des 
adjoints et l'on procède au scrutin. 

Nomination du maire 
Volants, 23.—Majorité absolue, 12 voix. 

MM. Peton io voix, élu. 
Piéron 5 — 
Coutard 2 — 
Vinsonneau 4 — 

Un bulletin blanc. 

M. Peton est proclamé maire de la ville de 
Saumur. 

En prenant possession de son siège, M. Peton 

remercie le Conseil de l'honneur qu'il vient de 
lui faire et déclare qu'il compte sur le bienveil-
lant concours du Conseil pour la bonne admi-
nistration des affaires de la Ville et sur celui de 
ses amis politiques pour défendre des idées 
qui lui sont chères. 

Nomination do premier adjoint 
Votants, 25. — majorité absolue, 13 voix. 

MM. Piéron 20 voix, élu. 
Bonneau 4 — 
Milon 4 — 
Bribard 1 — 
Poitevin 1 — 

Un bulletin blanc. 

Nomination di deuxième adjoint 
Votant, 25. —Majorité absolue, 13 voix. 

i" tour de scrutin ■ 
MM. Bonneau 12 voix. 

Doussain 9 — 
Poitevin 1 — 
Galbrun i — 
Hubert 1 — 

Un bulletin blanc. 

95 Feuilleton de l'Écho Saumurois 
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Le Marquis DE FOUDRAS 

11 y avait dans l'accent avec lequel Éléonore 
prononça ces paroles, une sensibilité vraie 
dont Léonce fut ému malgré lui. Il comprit 
qu'il y aurait de la dureté à n'en pas paraître 
touché, et pour la première fois de sa vie il fut 
embarrassé de sa franchise. 

— Ecoutez-moi, ma chère Éléonore, répnn-
dit-il avec une tristesse alfectueuse, vous dou-
tez toujours de mon attachement pour vous, et 
je suis obligé de convenir que je vous en ai 
donné le droit; mais quand vous ne me croyez 
pas heureux des marques de dévouement que 
je vous ai données et que je vous donnera' 
encore, il me semble que vous ne me rendez 
pas justice. Vous êtes, après moi, la personne 
du monde qué ma mère aime le mieux; vous 
êtes destinée à devenir ma compagne ; ma vie 
doit s'écouler avec la vôtre; il nous arrivera 
plus d'une fois de pleurer ensemble ; n'est-ce 
pas ce qne les hommes, dans leurs vœux à la 

T, tour. 
MM. Bonneau 15 voix, élu. 

Doussain 8 — 
Peton 1 — 

Un bulletin blanc. 

La municipalité de la ville d« Saumur se 
trouve donc ainsi composée : 

M. le Dr Peton, maire; MM. Piéron et Bon-
neau, adjoints. 

ÉLECTION A LA CHAMBRE DE COMMERCE 

Scrutin du S5 décembre 

ANGERS 

Inscrits, 872. — Votants, 161 
MM. Coutard 153 voix. 

Cormeray 459 — 
Bigeard 454 _ 

BAUGE 

Inscrits, 327. — Votants, 25 
MM. Coutard 25 voix. 

Cormeray 24 — 

Bigeard 34 — 

GHOLET 

Inscrits, 527 
MM. Coutard 36 voix. 

Cormeray 36 — 
Bigeard 36 — 

Nous avons donné hier le résultat pour Sau-
mur. 

COURS D'AGRICULTURE 

M. Chauvet fera des conférence? les 28 et 31 
décembre. 

Sujets des conférences : 
Le mercredi 28, à 8 heures du soir: Les 

meilleures pommes de terre. 
Le samedi 31, à 3 heures du soir: Des en-

grais phosphatés ; leur utilité. Scories de dè-
phosphoration ; leur emploi. 

Salle des conférences, à la Mairie de Sau-
mur. 

LA GLACE EN LOIRE 

Aujourd'hui, à Saumur, les glaçons ont 
commencé à descendre le fleuve. 

Tous les propriétaires des bateaux-lavoir 
ont pris, dès ce matin, leur disposion pour le 
transfert des bateaux à la boire Quentin. 

VOTE DE NOS DÉPUTÉS 

Sur la clôture de la discussion (interpella-
tion de M. Millevoye concernant l'altitude du 
gouvernement dans l'affaire de Panama). 

Pour la clôture, 233 voix ; contre 259. 

A votépowr: M. Coudreuse. 
A voté contre: M. de Terves. 

MM. Berger, Fairé, de La Bourdonnaye, 
de Maillé et de Soland n'ont pas pris part au 

vote. 
Sur l'ordre du jour de M. Hubbani, approu-

fois immenses et bornés, appellent du nom 
vague el doux de bonheur ? Ne m'en demandez 
pas davantage, je vous en supplie. Un jour 
viendra peut-être où je pourrai vous en dire 
plus sans qu'il soit besoin que vous m'in-

terrogiez. 
— J'attendrai donc, Léonce; mais je trem-

blerai toujours, parce que je ne me sens pas 
digne de vous. 

Éléonore se leva pour se retirer; elle était 
à moitié satisfaite, car elle était parvenue à 
troubler le noble, cœur de son cousin en lui 
faisant entendre qu'il était ingrat. 

IX 
Il y a un moyen sûr de gouverner les nobles 

âmes, c'est de s'adresser toujours à leur géné-
rosité, c'est de tâcher surtout de leur persuader 
qu'elles ont des torts à réparer. Une fois qu'el-
les sont entrées dans celte voie, elles s'exaltent 
à mesure qu'elles avancent, et elles finissent 
par être conduites aussi loin par la seule 
crainte d'être injustes qu'elles l'eussent été 
par tous les entraînements d'une affection par-
tagée. 

Éléonore l'avait toujours compris, mais elle 
venait d'en acquérir la certitude par son expli-
cation avec Léonce. Elle avait vu clairement 

vant les déclarations du gouvernement et lai 
témoignant sa confiance (même interpellation). 

Pour: 352. — Contre : 83 
M. Coudreuse a voté pour. 
Les autres députés de Maine-et-Loire ont 

voté contre. 

DISTINCTION HONORIFIQUE 

Nous lisons dans le Bulletin officiel de 
l'Académie Parisienne des inventeurs que M. 
Rivaud, chimiste à Saumur. vient d'ètre.uommé 
membre d'honneur de cette institution, el qu'à 
la suite de l'examen de ses produits à l'Expo-
sition de Tours, cetle Académie lui a décerné 
une médaille d'or. 

LES FACULTÉS CATHOLIQUES D'ANGERS 

Nous avons dit à nos lecteurs que la rentrée 
des Facultés avait été très satisfaisante. Nous 
sommes heureux de confirmer cette informa-
tion de la première heure, et de la justifier en 
donnant aujourd'hui les chiffres qui nous sont 
fournis par les administrateurs. 

Ces chiffres sont relevés sur les registres et 
ont été portés sur les états fournis à M. l'ins-
pecteur d'académie, pour le I" trimestre de 
l'année 1892-1893. 

FACULTÉ DE DROIT 

IoscriptîoDS 
Capacité, 
1re anuée de licence, 
2e année — 
3« année — 
Doctorat, 

7 
27 
21 
28 

5 

88 

Inscrits (1) 

16 
32 
27 
31 
28 

Totaux, 

FACULTÉ DES LETTRES 

Licence letres, 13 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Licence mathématique, 7 
—; physique, 1 
— naturelle, 3 

Totaux, TT 

134 

35 

48 
9 
7 

L'ËVÊCHÉ D'ANGERS 

On lit dans la Patrie : 
« On a parlé de la nomination de M. l'abbé 

Mathieu, curé de Pout-à-Mousson, à l'évèché 
d'Angers. 

» Nous ne croyons pas que cetle nomination 
soit déjà acquise. 

» Le gouvernement el le Sainl-Siège ont 
déjà deux autres personnages ecclésiastiques 
en vue, M. Blancpignon et M. l'abbé Paul Gué-
rin, auteur de plusieurs ouvrages théologiques 
et historiques très appréciés. » 

(1) Sous la rubrique inscrits est porté le nombre de 
tous les jeunes gens en cours d'études à la Faculté. On y 
comprend ceux qui restent immatriculés niais n'ont pas eu 
besoin de prendre l'inscription du trimestre, ou n'ont pu 
la prendre (parce qu'ils sont sous les drapeaux par 
exemple). 

MORT DEM. LE COMTE DE BEAUMONT 

On annonce de Noyant la
 morl (le

 M. le comte 
de Beaumont. Vendredi, à la chasse, il était 
frappe d'une attaque d'apoplexie. Ramené 
aussitôt chez lut. il ne tardait pas à succomber 

M. le comte de Beaumont faisait partie du 
Conseil général de Maine-et-Loire, depuis qua-
tre ans et demi. 

LE CRIME DE MARANS 

Samedi soir, après un transport du parquet 
on a arrêté un nommé Peltier, journalier à la 
Chapelle-sur-Oudon, près Segré. Depuis le 
mois de septembre, Peltier aurait dépensé en 
viron huit cents francs et changé de nombreux 
billets de banque, quand, avaat, il

 gagQa
j
t à 

peine sa vie. Ou suppose que ces fonds pro-
viennent du crime de Marans. 

POUR LES SOLDATS DU DAHOMEY 

Dans sa dernière séance, le sons-comité 
Chinonais de la Société de secours aux blessés 
militaires a voté l'envoi d'une somme de cinq 
cents francs aux soldats blessés ou malades de 
l'expédition du Dahomey, somme qui a été 

immédiatement transmise au Conseil central 
pour être adressée à destination. 

LES PORTEURS DE PANAMA 

On vient de créer à La Roche-sur-ïon, pour 
le département de la Vendée, un Syndicat des 
propriétaires de titres de la Société du Panama, 
qui a la mission de prendre toutes les mesures 
utiles pour sauvegarder les intérêts des mem-
bres qui adhérent ou adhéreront. 

Ce Syndicat comprend indistinctement toutes 
les personnes intéressées possédant : parts de 
fondateurs, actions, obligations, etc., ayant 
un nombrè quelconque de titres, et remplis-
sant les conditions exigées par les statuts. 

LA MORT DE M«r LECOQ 
ÉVÊQUE DE NANTES 

M*r Lecoq, évêque de Nantes, est mort la 
nuit de Noël, vers quatre heures du matin. 
La messe de Minuit a été dite dans la cham-
bre à côté de la sienne par son neveu l'abbé 
Lecoq. 

Le préfat a entendu la messe avec toute sa 
connaissance. Il a ensuite pris un potage et 
envoyé son valet de chambre se reposer. 
Toul à coup il sonna pour appeler du secours. 
L'abbé Lecoq se rendit en toute hâte auprès 
de son oncle el lui administra l'Extrême-onc-
tion. 

L'abbé Gendry, secrétaire du prélat, pré-
venu aussitôt, n'a pu arriver que pour recueil-
lir son dernier soupir. M*r Lecoq était âgé de 
soixante-douze ans. Il était évêque de Nantes 
depuis quinze ans. Très sage et en même 
temps très énergique, sa mort cause une grande 
douleur dans la ville. 

On n'a pas sonné le glas, dimanche malin, à 
cause de la fête de Noël ; mais, le soir, le ca-

qu'il aimait Suzanne bien plus qu'il ne croyait, 
et qu'il éprouvait des remords de cet attache-
ment, dont il ne connaissait cependant pas 
toute l'étendue. A l'instant même, la résolution 
de se poser en victime fut prise par mademoi-
selle Loubert. Elle aimait son cousin avec un 
amour ardent et calculateur, qui puisait prin-
cipalement sa force dans ses vues ambitieuses; 
elle lui était fiancée, leur union pouvait être 
prochaine ; rien ne s'opposait donc à ce qu'elle 
lui laissât perpétuellement voir son amour, 
toul en ayant l'air de faire des efforts pour le 
|ui cacher. Mais là ne se bornait pas son plan : 
pour le compléter, il fallait empêcher Léonce 
de s'étourdir sur la nature de l'attachement 
que lui inspirait Suaanne, et pour cela l'in-
quiéter sans cesse, tantôt par des ménage-
ments mal dissimulés, tantôt par des emporte-
ments, en apparence involontaires, le tout 
combiné de manière à entretenir ses remords 
et à l'exciter dans ses généreux projets de 
réparation. Ce système avait encore cela de 
bon qu'il pouvait agir sur madame Granval 
autant que sur son fils ; car l'on doit se sou-
venir qu'Éléonore était encore plus inquiète, 
s'il est possible, des dispositions de sa tante à-
son égard que de celles de son cousin. 

La meilleure preuve que nous puisions 
donner de la justesse de tous ces calculs, c'est 
de retourner auprès de Léonce au moment où 
sa cousine vient de le quitter. Le noble jeune 
homme regrettait amèrement la dut été avec 
laquelle il lui avait parlé d'abord, il regrettait 
encore d'avoir accueilli avec tant de froideur 
ses promesses de soumission aux engagement!-
qu'il lui avait imposés; il songeait à la perte 
qu'elle avait récemment faite, au surcroît de 
douleur qui devait résulter du sentiment de 
ses torts ; il se rappelait leur enfance frater-
nelle, et, ne le grandissons pas trop, il se 
disait aussi qu'elle l'aimait et qu'elle serait 
pour lui une compagne fidèle et dévouée. 
« Elle remplit son devoir, pensait-il, et moi je 
manque au mien, puisque je n'ai pas pour 
elle l'affection qu'elle a pour moi. Sans la 
irômper, je pourrais être plus affectueux 
quand je lui parle, je pourrais aussi lui dissi-
muler mieux l'intérêt que je prends à made-
moiselle d'Estouville. Aussitôt que son grand 
deuil sera fini, elle portera mon nom ; elle 
sera la fille de ma mère, la mère de mes en-
fants. Ah ! je suis bien coupable et bien b-
grat I » 

Ce fut au milieu de ces réfleiions que ma-



rillon funèbre s'est mis à tinter, pendant que 
le clergé disait des prières autour du corps. 

L'INCENDIE DE LA VANNERIE COLLIN 
à Xante» 

Au numéro 3 de la rue des Olivettes, existe, 
ou plutôt existait, car il n'en reste que les mu-
railles, la vannerie de M. Collin, vaste bâtiment 
n'ayant sur la rue qu'une petite façade, mais 
se prolongeant jusqu'au fond d'une cour lon-
gue d'environ quarante mètres. 

A 9 heures trois quarts, samedi, un domesti-
que de M. Collin s'apercevait que le feu était 
dans l'écurie qui occupait la partie de l'im-
meuble la plus rapprochée de la rue. Déjà 
les flammes s'étendaient avec rapidité, puis-
samment alimentées par le fourrage et les 
matières qui se trouvaient dans les magasins 
situés au-dessus. 

L'alarme fut jetée en un clin d'œil et une pa-
nique effroyable se produisit dans le voisinage. 
La Vannerie est en effet attenante à une grande 
maison haute de trois étages,"le n° 1, qui est 
occupée par des logements ouvriers. Un cer-
tain nombre de locataires n'étaient pas assu-
rés et ils s'empressaient de déménager à la 
hâte ce qu'ils avaient de plus précieux qu'ils 
traasportaieotdans les maisons voisines et sur-
tout à l'école des Frères située de l'autre côté 
de la rue. 

Far bonheur, cette maison domine de beau-
coup les bâtiments de la Vannerie et aucune 
ouverture n'existant de ce coté, le feu ne put 
l'atteindre. En revanche, il causait des dégâts 
considérables dans les magasins de M. Coliin. 

L'écurie où le feu avait pris naissance fut 
promptement détruite. On ne put même pas 
sauver les deux chevaux de M. Collin, qui 
ont été asphyxiés et qu'où a retrouvés carbo-
nisés. 

Dans les magasins, les flammes dévoraient 
tout et s'avançaient de plus en plus. De ce 
côté-là, il n'y eut rien à sauver. 

Dés le premier instant, on avait pu sauver 
la comptabilité des bureaux qui se trouvaient 
au foud de la cour, de même que la maison 
d'habitation de M. Collin. Celle-ci fut en partie 
épargnée. 

Les pompiers étaient arrivés de bonne heure 
et ils réussirent assez vile à arrêter les pro-
grès du feu. 

A onze heures et demie, le feu était cir-
conscrit, et à minuit la plupart des pom-
piers pliaient leur matériel, une équipe res-
tant seulement pour empêcher le feu de se ra-
viver. 

M. Collin estime que ses pertes s'élèvent de 
35 à 40,000 fr. Il avait assuré ses magasins, 
ses ateliers et ses marchandises à la Compa-
gnie le Soleil, pour 45,000 fr., et sa maison 
d'habitation et ses bureaux à la Confiance, 
pour 100,000 fr. 

L'immeuble qui a été détruit appartenait à 

dame Granval, après le départ de la duchesse 
d'Etoges, vint surprendre son fils. Elle ne le 
croyait plus dans son appartement, et elle re-
gretta de l'y trouver, car elle avait besoin d'être 
seule : madame d'Etoges lui avait mis la mort 
dans l'âme. 

— Ah I vous voilà, ma mère, lui dit Léonce ; 
j'en suis bien aise, car j'ai justement à vous 
parler. 

— A quel sujet, mon ami» demanda la ba-
ronne avec une inquiétude visiLle. 

— Au sujet d'Éléonore. J'ai été dur pour 
elle, et elle a été bien bonne pour moi. Il faut 
que vous m'aidiez à réparer mes torts. 

— Si je le peux, mon cher enfant; vous 
devez être bien sûr que je le ferai avec plaisir. 

— Que ne peut-on pas avec un cœur comme 
le vôtre? Parlez-lui beaucoup de notre pro-
chain mariage; cela sera peut-être plus con-
venable que si je le faisais rnoi-mème, et je 
crois qu'elle a besoin d'être rassurée à cet 
égard. 

— Son grand deuil ne fait que commencer, 
mon ami, et jusqu'à ce qu'il soit fini, nous ne 
devons pas la détourner de sa douleur, reprit 
madame Granval avec embarras. 

— Il nous est permis du moins de chercher 

M. Quiquandon, propriétaire, rue de Stras-
bourg. C'est une perte de 15 à 20,000 fr. cou-
verte par une assurance au Soleil. 

Ii est difficile de connaître les causes réelles 
de l'incendie. On est porté à croire qu'il est 
dû à la négligence ou l'imprudence d'un do-
mestique qui sera entré dans l'écurie avec une 
lumière. 

État civil de la ville de Sau?r.ur 

Le 24 décembre. — Noël Angignard. à l'Hos-
pice ; — Gabriel Angignard, à l'Hospice; — 

'Germaine-Laure Fourchaull, rue d'Orléans; 
— Germaine-Noémie Courtin. rue de la Basse-
Ile. 

Le 25. — René-Edouard Soudier, rue Saint-
Nicolas. 

Le 26. — Georges-Albert Mouguet. hameau 
du Petil-Puy. 

Le 26 décembre. — Sylvain-Emile Riquer, 
sellier, a épousé Anne Foucault, couturière, 
tous deux à Saumur; — Ëagène-Jean-Joséph 
Pillet, cultivateur, a épousé Louise-Joséphine 
Touret, sans profession, tous deux à Saumur. 

Le 27. — Halbert-Louis Lamoureux, menui-
sier, a épousé Eufénie-Françoise-Augusline-
Joséphine Loriot, couturière, tous deux à 
Saumur ; — Jean-Baptiste-Marie-Augustin Lam-
prière, jardinier, a épousé Augustine-Joséphine 
Auger, cuisinière, tous deux à Saumur. 

DÉCÈS 
Le 25 décembre. -— Louis-Pierre Point-

couteau, cordonnier, époux de Joséphine-Ro-
salie Blaitroau, 63 ans, à l'Hospice. 

JUSTE RÉFORME 

Est-ce par distraction, ou bien est-ce un 
effet de vague remords? La Chambre a volé ré-
cemment l'abrogation de deux dispositions 
odieuses de notre vieil appareil de lois fiscales. 

D'après la première de ces dispositions qui 
datent de 1816, les .procès de la régie font foi 
jusqu'à inscription de faux, c'est-à-dire que 
les personnes inculpées d'avoir cherché à 
tromper le lise n'ont le droit d'opposer aux 
agents administratifs ni preuves ni témoignages 
contradictoires devant le tribunal. 

Seulement, après avoir payé l'amende, elles 
peuvent faire un procès à l'Etat, procès très 
long, très coûteux, avec toutes les chances de 
perdre, et en perspective une autre condamna-
tion très forte. 

On sait combie'n il est périlleux de plaider 
contre l'Administration, qui est patiente étant 
éternelle, et à qui les juges ont une naturelle 
tendance à donner gain d; cause. 

Il résulte de celte disposition de la loi de 
1816, el des dangers du procès, que les per-
sonnes dénoncées par les agents du fisc se ré-

signant presque toujours à payer l'amende 
même injustp. 

La seconde disposition attribue aux agents 
dénonciateurs la moitié des amendes qu'ils 
font prononcer. On comprend leur zèle, et il 
faudrait bien peu connaître la nature humaine 
pour s'imaginer que l'appât de cetle prime im-
morale ne pousse jamais les agents du fisc 
plus I jin que la vérité. 

Tel sont les abus que la Chambre a sup-
primés dans la séance du !7 décembre, et 
nous applaudissons des deux mains à cetle 
suppression. 

Espérons que le Sénat ne se montrera pas 
plus entêté à conserver des traditions qui sont 
incompatibles avec l'esprit public de notre 
temps. 

Il faut que la justice soit égale pour tous, 
et que le contribuable ait le droit de se défen-
dre même contre les agents du fisc. 

Dernières Nouvelles 
Paris, 27 décembre, 12 h. 30 soir. 

Griintl incendie à Nantes 
L'n grand incendie a éclaté ce matin à Nan-

tes dans les magasins de vins et spiritueux de 
la maison Gautier, Riom, Vincent el C'e 

Les pompiers sont impuissants à combattre 
l'incendie qui continue. 

On signale jusqu'ici plusieurs blessés. 
 HA VAS. 

LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
La Commission d'enquête a décidé d'enten-

dre jeudi le représentant de la Gazette de Mos-
cou et M. Castelbon, bénéficiaire du chèque 
de 20,000 fr. attribué à M. Devès. 

Demain et après-demain, la sous-commis-
sion chargée du dépouillement de 17,000 
souches de Panama continuera son travail et 
fera son rapport jeudi à la Commission qui 
s'ajournera probablement au 9 janvier. 

La Banque Vve LAMBERT 
et Fils a l'honneur d'informer 
ses clients qu'elle paie dès 
maintenant SANS FRAIS tous 
les COUPONS à l'échéance 
du 1er JANVIER. 

Elle reçoit également SANS 
COMMISSION LES ORDRES 
BOURSE et se tient à la dis-
position de ses clients pour 
leur fournir gracieusement 
les renseignements dont ils 
pourraient avoir besoin. 

OUTILLAGE! ■POUR AMATEURS 
leUHDDSTRIELS 

' Fournitures pour le Découpage 
flBRIQUB deTÛURS et SCIES-Wl ÉC A NIQUES 
OUTILS DE TOUTES SORTES • BOITES D'OJTILS 

TIERSOT, B'-=, rus JH Gravilliers, 16, Paris 
HORS CONCOURS 1890 ~-

UTarif-Albuiu (250 pages, 6H piT.) fruto «utn 0'6S, 

à l'adoucir. Je vous assure qu'elle en souffre 
cruellement. 

— Ce mariage peut encore manquer, Léonce, 
et, dans cetle supposition, il vaut mieux n'eu 
pas parler, tout en agissant toujours comme 
s'il devait se faire. 

— Je ne comprends pas comment il man-
querait, si Éléonore persiste à désirer qu'il se 
fasse. 

— Cependant, si vous ne deviez pas être 
heureux avec elle, mon fils? dit timidement la 
bjronne. 

— Ce ne serait pas une raison pour rom-
pre; vous savez comme moi que nous ne 
sommes pas libres. Qui vous dit d'ailleurs que 
je ne trouverai pas le bonheur dans celle 
union? Éléonore vous aime, ma mère ; elle est 
presque votre fille, et enfin elle n'a plus que 
vous au monde. 

— Hélas! je le sais, mon fils, el cette pen» 
sée est un horrible supplice pour moi. 

— Ma mère, il faut que vous me cachiez 
quelque chose, interrompit vivement Léonce, 
car jamais vous ne m'avez tenu un pareil lan-
oa^e 

— Avez vous confiance en moi ? demanda 
la baronne d'un ton qui annonçait qu'elle ve-

nait de prendre une résolution soudaine. 
— Pouvez-vous en douter? répondit ten-

drement Léonce. Ne vous ai-je pas toujours 
dit ce que je pensais ? 

— Et je vous ai toujours cru, mou ami. Mais 
îeriez-vous de même pour moi? 

— Je vous le jure, ma mère, par la ten-
dresse que j'ai pour vous! 

— Eh bien ! mon fils, votre oncle, avant de 
mourir, m'a suppliée d'empêcher votre ma-
riage avec sa fille, et je lui ai promis qu'il ne 
se ferait pas. 

— Vous vous êtes associée, sans le savoir, 
à une pensée de vengeance, ma mère, et c'est 
un affreux malheur pour vous et pour moi. 
M. Loubert avait de justes sujets de plainte 
contre sa fille, et s'il lui a pardonné en nous 
chargeant de la punir, nous ne devons pas 
accepter ce triste legs. Pour ma part, je le re-
pousse; d'ailleurs, je n'ai personnellement 
rien promis. 

— Hélas ! je prévoyais tous ces embarras, et 
si j'ai cédé aux prières de mon pauvre frère, 
c'est que je l'aurais désespéré dans un mo-
ment où il avait besoin de tant de calme. Mais 
vous aimez donc votre cousine, Léonce? con-
tinua la baronne en fixant sur son fils un re-
gard interrogateur. (.4 suivre). 
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Étude de M* V. LE RAY, avoué-
licencié à Saumur, rue du Mar-
ché-Noir, no 12. 

DEMANDE 
En séparation de biens 

D'nn exploit du ministère de 
Papin, huissier à Montreuil-Bellay, 
en date du dix-neuf décembre mil 
huit cent quatre-vingt-douze, en-
registré, 

Il appert que : 
M"" Zoé Hamelin, sans profes-

sion , épouse du sieur Joseph 
Delaire, cultivateur, avec, lequei. 
elle demeure à Montreuil-Bellay, 
assistée de M. Forget, expert à 
Montreuil-Bellay, pris en sa qua-
lité de conseil judiciaire de ladite 
dame Delaire, pour la validité de 
la présidence, 

A formé contre son mari, le sieur 
Joseph Delaire, sus-nommé, qua-
lifié et domicilié, sa demande en sé-
paration de biens. 

Pour extrait ré ligé par moi , 
avoué soussigné, occupant pour 
M"'e Delaire, assistée de M. Forget 
ès-qualités. 

Saumur, le 26 décembre 1892. 
V. LE RAY. 

Etude de M" AUBOYER, notaire 
à Saumur. 

VASTES CONSTRUCTIONS 
A peu de distance de la gare 

de Saumur, 

Comprenant : habitation, usine 
à vapeur, ateliers, magasins, ser-
vitudes. 

Convenant à toute espèce de 
commerce et d'industrie. 

Jouissance de suite 

SUIVANT ACTE ff* devant 
:BEAUM0NT, 

notaire aux Rosiers-sur-Loire, le 
15 décembre 1892, M. Gusnvs 
HUGUES, pharmacien aux Rosiers, 
a cédé sa pharmacie à M. BALLINi 
pharmacien, de Cerizay (Deux-Sè-
vres). 

Les oppositions seront reçues en 
l'étude de Me BEAUMONT, notaire. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Etude de M* LEBOUCHER, huissier 
à Saumur. 

Vente Mobilière 
AUX enclîèi e* publique* 

APRÈS SAISIE. 

Le JEUDI 59 décembre 189?, à 
une heure du soir, il sera procédé, 
par le ministère de M* LEBOU-
CHER, huissier à Saumur, à la 
venle aux enchères publiques, au 
bourg de Vivy, des meubles, objets 
mobiliers et marchandises apparte-

nant aux époux BERITAULT. bou-
langers, et saisis sur eux. 

Armoires, tables, buffet, secré-
taire, fauteuil, chaises, guéridoo, 
pendule de cheminée, lit complet, 
table de nuit, lampe, suspension 
et son globe, tasses et soucoupes, 
draps, couverture, vaisselle et bat-
terie de cuisine; 

Un cheval hors d'âge, deux car-
rioles dont l'une avec sa bâche, lot 
de beurrées et de bois de sapin, 
comptoir, bascule, lampe, fut.-iilles 
et quantité d'autres bons objets. 

Au comptant, pins 10 0/0. 

Hôtel Restaurant des TROIS AKCKES 

A. LIGNAIS 
Place de l'Hôtel-de-Ville, 11 et 12, 

SAUMUR 

Table d'hôte très confortable, à 2 fr. 25 et 2 fr. §§. — Excellente 
vins rouges et blancs. 

Salles, Salons et Cabinets particuliers. 
Déjeuners «t Dîners à la carte et à prix fixe, depuis I fr. 80 et 2 fr. 

Pension depuis 60 fr. 
Service individuel ou en groupe « à toute heure 
Diners «n ville sur commande. — Banquets et Noces. — Prix modérés. 

TV-R. — Tripes à la morte rte Caen, \e Samedi 
ei le itimanclic. 

Foin de lre qualité ei Paille 
OUI TRÈS BELLE 

CARRIOLE FOURRAGÈRE 
Et deux Harnais. 

S'adresser à M. BEUROIS , rue 
d* Petit-Pré, 5, Saumur. 

UNE MAISON 
A Saumur, rue de Fenel, 29. 

S'adresser à M« PASQUIER, notaire 
à Montsoreau. 

A LOTER 
A P PA HT KSI E .\ T 

Au Sr jèiage 
Composé de trois pièces, man-

sarde, décharge el grenier. 
S'adresser au bureau -lu journal. 

A vsaraitE 
Relie Bibliothèque 

En IslaElé nu par partie 
S'adresser à M" veuve CAIEA U, 

rue d Orléans. S7. 

GUERISON 
**|na, ECIIMAJ. ACH 

IDÎBS, ttf. 

**"-.'tti xmrrt htnèta 

BisntiiS.*»' •mit. pKtfjtn >iF famr 

A LA VILLE DE PARIS 
On demande un Apprenti. 

Grande Épicerie Parisienne 
SlIBSiïîT I1LS 

3t, Rue d'Orléans, au coin de la rue Dacier. 

RAYON SPÉCIAL DE 

CONFISERIE FINE 
Fruits glacés 

91 

CHOCOLAT 
D ET IN CI 

PÂTÉS 
DE FOIE GRAS 

Et de GIBIERS truffes 

Vins Kousseux 
Bordeaux — Bourgogne 

Cognacs, Rhums et Liqueurs 
Toutes les grandes marques 

A des prix très modérés. 

Marrons glacés, vanillés, 1/2 k. 2,50 

Fantaisies pour Etrennes 
Coffrets, Bonbonnières, Laques, Porcelaines, Vannerie. 

Fantaisies pour Noël 
Jésus, Crèches, Bûches, Sabots, Bibelots pour arbres. 

Saumur. imnrimerip <1e Pun C.()I»KT 
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Pas de CREDIT Pas decondilion 

AU GRAND BAZAR 
Tenu par DAVEAU. Doreur 

Rues du PDils-Seuf, 14, et de la Cocasserie, 1S et 47 

Etrennes 1893 
A l'approche de nouvel An, cette Maison rappelle à sa clientèle que c'est 

La dernière année 
qu'elle tiendra les «fouets, Objet* d'Art et de Fantaisie con-
venables pour Etrennes. En conséquence, ces marchandises seront 
données 

A N'IMPORTE QUEL PRIX 
afin d'en décharger les Magasins; c'est donc dans cette Maison que l'on 
trouvera 

de Véritables Occasions! 
du Véritable Bon Marché 1 

Aux nombreux et fidèles clients de ses Ateliers des Dorure et d'En-
cadrements, M. DAVEAU fait connaiire qu'il s'est adjoint un ancien 
patron d'une maison de dorure d'Angers, ce qui lui permet de 
garantir la promptitude et le bon soin dans ses travaux de 

DORURE ET D'ENCADREMENTS 
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asins de la Glaneuse 

Pour cause de Changement de Domicile 
tt leur clientèle que rétention que prennent leurs affaires ne leur permettant plus de rester dan§ 
ir, ont décidé leur transfert, le premier février prochain, rue d'Orléans. nM IS et fcO, 

Les MAGASINS DE LA GLANEUSE informent 
la rue Saint Jean où ils ne peuvent s'agrand 
dans l'immense local occupé autrefois par MM. MEXME FRÈRES. 

Avant de prendre possession de ce Hall splendide unique à Saumur, et afin de n'avoir à leur entrée dans cette nonvelle^înstallation que 
des articles de toute dernière création, LES MAG VSINS DE LA GLANEUSE ont décidé, à partir du Samedi 3 Décembre, la liquidation de 
presque toutes les Marchandises existant dans les locaux de la rue Saint-Jean. > k Cette liquidation, qui ne pourra durer que deux mois à peine, est certainement appelée à un très grand succès: d'abord par le StocM 
considérable des marchandises à écouler et les prix vraiment fabuleux de bon marché auxquels elles seront vendues. 

Les très Grands rabais porteront surtout sur les marchandises d'Hiver, c'est-à-dire utiles, telles que : 
Fourrures, Manchons* Boas, etc. Velours peluchés, So cries noires et couleurs, ftTcossais, Bonneterie. 

Jupons, Pèlerines, Foulard»,Cravates, Mantilles de Grenade, Taies d'Oreillers, etc., etc. Objets pour Etrennes. 
Bambous moulés. Ecrans, Tables, Chevalets, Eventails, etc., etc.... 

Des affiches, apposées sur les Marchandises des étalages intérieurs et extérieurs, prouveront que vraiment nous faisons des sacntices ta 
précédents pour l'Ecoulement dans un bref délai de la plus grande partie de notre Stock. 

ARTICLES SPÉCIAUX POUR OEUVRES DE BIENFAISANCE 
MAGASINS de la GLANEUSE. 

Tu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation 4e ra signature de^M* Codât, 
BÙUl-de-ViUe de Saumur tit-2 Li MA* t. 

Certifié pur TtBtprimemr soussigné. 

* * 


